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Rémy Vincent
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Tina Durand Secrétaire

NTVTUNÉRATION DE LA DIRECTION GENÉRALE

Attendu que par la résolution #7328 du I août 2022, le conseil de
la Nation huronne-wendat (cNHw) recevait et approuvait la
recommandation de la firme Deloitte concernant les nouvelles
échelles de rémunération des directeurs;

Attendu que, par cette résolution, le cNHW déléguait à la Direction
générale et à la direction des Ressources humaines et des
Communications le mandat d'intégrer les directeurs et les directeurs
adjoints dans les nouvelles classes et échelons en fonction des
recommandations de la firme Deloitte;

Attendu que la firme Deloitte a aussi inclus ses recommandations
concernant une nouvelle échelle salariale pour la fonction de
Directeur général;

Attendu qu'il y a lieu de mettre en æuvre cette recommandation
quant à la rémunération de la Direction générale;
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REMUNERATIoN DE LA DIRECTIox cÉNÉRALE

compte tenu de ce qui précède, il est proposé par le chef familial Dave
Laveau, appuyé par le Chef familial Carlo Gros-Louis, et résolu :

D'octroyer au Grand Chef et au Chef délégué aux Ressources
humaines, le mandat d'intégrer la rémunération de la Direction
générale dans la nouvelle classe en fonction des résultats de
l'étude de la firme Deloitte, et co, rétroactivement au 1.'
avril2022.
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